
 
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 19 septembre 2014 

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǉǳŀǘƻǊȊŜ Ŝǘ ƭŜ dix-neuf septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƻƳƳǳƴŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Robert 
/IwL{¢L!9b{Σ aŀƛǊŜ ŘΩ!¦b9¦L[Φ 
 
Présents : Mesdames CARMINATI, DELACOUR, DELIGNIERES, DEMARY,  

DI GUISTO, KABILE, LOTHE  et TYLLEMAN. 
Messieurs ALLARD, CHRISTIAENS, DEKKERS, DUDA, GLODT, PIHAN, 
RAMOS et VAIN. 

 
Absents excusés : Mmes BAILLY, COMA, MORANT et POULAIN. MM.MISSONNIER, 

OGUEZ et ROZÉ. 
 
Pouvoirs :  Mme BAILLY avait donné pouvoir à Mme CARMINATI. 
 Mme COMA avait donné pouvoir à M. GLODT. 
 M. MISSONNIER avait donné pouvoir à Mme TYLLEMAN. 
 M. OGUEZ avait donné pouvoir à M. CHRISTIAENS 
 M. ROZÉ avait donné pouvoir à M. VAIN. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнм-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Véronique DELACOUR  est nommée secrétaire de séance. 
Lecture est faite des procès-verbaux de la séance du 2 juin 2014 et de celle du 22 juin 
2014. Adoptés Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

*************  
 

Mobilisons-nous ! Aidons les habitants  

de VALDAMPIERRE  ! 
  

Les besoins sont divers en électro-ménagers, en meubles  

mais aussi en bénévoles.  

Il y a encore beaucoup à faire pour nettoyer leur village, leurs maisons. 

Un seul numéro Croix Rouge pour centraliser les dons en matériel  

et organiser les équipes qui se chargeront de poursuivre le nettoyage 
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AFFAIRES SCOLAIRES 
 

DELIBERATION N°50 / 2014 : CLASSES DE DECOUVERTES 2014/2015 

Entendu Monsieur le Maire, 
Vu les demandes de ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ζ le Vieux 
Lavoir » : 

¶ Séjour à Tourlaville (Manche) des classes de CE1 et CE2, du 20 au 24 avril 2015, 
pour un coût total de 12 оууΦллϵ 

¶ Séjour à Quiberon (Morbihan) de la classe de CM2, du 18 au 22 mai 2015, pour un 
coût total de 12 упрΦмл ϵΣ 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

Article 1er Υ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǾƛǎŞŜǎ Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмпκнлмрΦ 

Article 2 Υ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 

 

AFFAIRES DE PERSONNEL 
 

DELIBERATION N°51 / 2014 : CREATION ET SUPPRESSION DE POSTES 

Entendu Monsieur le Maire, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, 
±ǳ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴt de grade de catégorie B adopté en CAP le 25 juin 2014, 
±ǳ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ /!t ƭŜ нс ŀƻǶǘ нлмпΣ 
Vu la mise en place de la réforme des rythmes scolaires et le besoin de modifier le temps 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎŜƴǘǎ, 
±ǳ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ǘŜƳǇǎ 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.  
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩassemblée : 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ мère classe à temps complet à compter 
du 1er octobre 2014; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ нème classe à temps complet à 
compter du 1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀdjoint technique principal 2ème classe à 29h25 à compter 
du 1er octobre 2014 ; 



 

 3 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩ!¢{9a мère classe à 29h25 à compter du 1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 29h25 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 22h50 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 24h20 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 24h10 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 25h10 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 29h25 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

 
ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ rédacteur principal 2ème classe à temps complet à 

compter du 1er octobre 2014; 

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ мère classe à temps complet à 
compter du 1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ мère classe à 29h25 à compter du  
1er octobre 2014; 

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩ!¢{9a 1ère classe à 28h40 à compter du 1er octobre 
2014 ;  

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 28h40 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛque 2ème classe à 22h00 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 24h25 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 22h30 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

ü Lŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ нème classe à 20h25 à compter du  
1er octobre 2014 ; 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
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Article 1er Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŏƛ-dessus proposées. 

Article 2 Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ suppressions de poste ci-dessus proposées. 

Article 3 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 

 

AFFAIRES FINANCIERES 

Monsieur le Maire : « Malgré une augmentation importante du coût des denrées 
alimenǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмоΣ ƧŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł мΦрл ҈ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ǊŜǇŀǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭƻǳǊŘƛǊ 
encore la charge des familles, déjà très éprouvées par les nombreuses augmentations de 
charges subies ces derniers temps. » 
 

De même, il est proposé une augmentation de 1.50 % le taux des divers services. 
 

DELIBERATION N°52 / 2014 : TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE 2015 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Article 1er Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩaugmentation du prix des repas de restauration scolaire à 
1.50 %, et ce à compter du 1er janvier 2015 : 
 

ü Tarif normal : ............ оΦнл ϵ 
ü Tarif réduit : .............. нΦро ϵ 
ü Tarif occasionnel :  .... пΦом ϵ 
ü Tarif passager :  ........ сΦол ϵ  (inchangé) 

 

Article 2 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 

 

DELIBERATION N°53 / 2014 : TARIFS CONCESSIONS CIMETIERE & CINERIS 2015 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Article 1er Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2015 les tarifs suivants dans le 
Cimetière : 

Concessions cinquantenaires 

è Pour 2 m² : ........................ мснΦпл ϵ 
è Pour 4 m² : ........................ онпΦул ϵ 
è Pour 6 m² .......................... 487.20 ϵ 
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Creusement de fosses 

è 1 profondeur : ..................  млпΦлр ϵ 
è 2 profondeurs :  ................. мрсΦрм ϵ 

Caveau provisoire 

è pour 1 mois : ....................... пмΦмл ϵ 
è par mois supplémentaire : ... мрΦту ϵ 
 

Article 2 Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2015, les tarifs suivants dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ /Lb9wL{ Řǳ Cimetière communal : 

Concessions cinquantenaires 

è pour 1 m² : .......................... умΦнл ϵ  

Creusement de fosse 

è 1 profondeur : .................... рнΦлр ϵ 
 

Article 3 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 
 

DÉLIBÉRATION N° 54 / 2014 : TARIFS FOYER RURAL 2015 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Article 1er Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2015 pour la 
location du foyer rural : 

 

ü Tarif A :  week-end  
 pour les entreprises, artisans et particuliers dΩ!ǳƴŜǳƛƭ :  ............ мумΦфл ϵ 

ü Tarif B :  week-end  
 pour les entreprises et artisans hors Auneuil : ........................ м лллΦлл ϵ 

ü Tarif C :  journée (hors week-end)  
 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭ :   ............. фпΦсл ϵ 

ü Tarif D :  journée (hors week-end)  
 pour les entreprises et artisans hors Auneuil : ............................ трлΦллϵ 
 

Article 2 Υ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
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DELIBERATION N°55 / 2014 : TARIFS SALLE SOCIOCULTURELLE 2015 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Article 1er Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǿŜŜƪ-end suivants à compter du 1er janvier 
2015 :  

ü Tarif A : pour les entreprises, artisanǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭ : ............. пллΦлл ϵ 
ü Tarif B : pour les entreprises et artisans hors Auneuil : .......................... нлллΦлл ϵ 
 
Article 2 : dŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2014 les tarifs journaliers suivants 
pour la location de la salle socioculturelle, à savoir : 

ü Tarif C : pour les entreprises, artisanǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭ : ............. мфтΦнл ϵ  
ü Tarif D : pour les entreprises et artisans hors Auneuil : .......................... мрллΦлл ϵ  
 
Article 3 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 
 

DELIBERATION N°56 / 2013 : TARIFS DROITS DE PLACE 2015 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Article 1er : décide de fixer les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2015 : 

ü Camions effectuant des ventes sur le domaine public : ...... рнΦул ϵ 
ü Forains : 

· Auto-skooter : ....................................... мнпΦур ϵ 
· Manège / trampoline : ............................ умΦпр ϵ 
· Stand : ....................................................... пΦфл ϵ  le ml 

 

Article 2 : charge Monsieur le Maire de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 
 

DELIBERATION N°57 / 2014 : FRAIS DE FONCTIONNEMENT SCOLAIRE ANNEE 2014/ 2015 

Considérant ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩ!¦b9¦L[Σ 
Considérant ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ de faire participer financièrement ces Communes, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
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Article 1er Υ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмпκнлмр Ł ртфΦлс ϵ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜ 
forfait appliqué pour la participation des Communes aux frais de fonctionnement 
scolaire. 
 

Article 2 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 
 

DELIBERATION N°58 /2014 : CONVENTION DE PARTENARIAT TRIPARTITE  
POUR LE FINANCEMENT ET LA REALISATION DE LȭAMENAGEMENT DȭUN CARREFOUR  

A FEUX SUR LA RD981 ET LA ZONE DȭACTIVITES A AUNEUIL 

Considérant la dangerosité du carrefour RD981/zoƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭΣ 
Considérant la motion déposée auprès du Conseil GŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ w5фумΣ ǎǳǊ ƭŀ 
commǳƴŜ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ł ƭŀ 
Ŧƻƛǎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎ et la Commune 
ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭΣ  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Ǝénéral de 
ƭΩhƛǎŜΣ 
±ǳ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мтр нлмΦуу ϵ ¢¢/Σ 
 
Entendu Monsieur le Maire : « Lors de la séance de Conseil municipal du 2 juin dernier, 

ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǾŜƴǳǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎ ό/!.ύ 

ŀǎǎǳǊŜǊŀƛǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ Ŝǘ 

ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀƛǘ Ł ǎƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 

travaux. 

La Convention tripartite, CAB, Conseil Général, Commune qui nous est proposée 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǾƛŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜr nos engagements du 2 juin 2014. 

La commune supportera un tiers du montant des travaux. 

Vu la convention de partenariat tripartite, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1er : approuve les termes de la convention visée ci-dessus et autorise Monsieur 
le Maire à signer la convention. 

Article 2 Υ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŞƎŀƭŜ ŀǳ ǘƛŜǊǎ du montant 
ǘƻǘŀƭ ¢¢/ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Article 3 : charge MƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 
 

DELIBERATION N°59 /2014 : INSTAURATION DE LA TAXE DȭAMENAGEMENT 

Monsieur le Maire indique que pour financer les équipements publics de la commune, 
une nouvelle taxe reƳǇƭŀœŀƴǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ό¢[9ύ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer mars 2012. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 

Article 1er Υ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
au taux de 3%, identique au taux précédent. 

Article 2 : La présente délibération est valable pour une durée de 3 ans (soit du 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмр ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŦƛȄŞ Ŏƛ-dessus pourra être 
modifié tous les ans.  

Article 3 Υ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 
 

DELIBERATION N°60 / 2014 : DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°2 

Entendu Monsieur le Maire, 
Considérant le Ǿƻƭ ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎ ǎǳǊǾŜƴǳ ŀǳȄ ŀǘŜƭiers municipaux, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǾƻƭŞΣ  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦΣ  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Article 1er : décide de modifier le budget communal 2014 comme suit  : 

Dépenses Investissement

Article Libellé Montant

2158-277 Outillage service technique т ллл ϵ        

2313-185 Travaux extension et remise aux normes Mairie т ллл ϵ-        
 

Article 3 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
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INTERCOMMUNALITE 
 

DELIBERATION N°61 / 2014 : COMMUNAUTE DȭAGGLOMERATION DU BEAUVAISIS : 
RAPPORT DȭACTIVITES 2013 SUR LȭELIMINATION DES DECHETS 

Entendu Monsieur le Maire, 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпмм-3 du Code Général des Collectivités 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩ9t/L ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ /ƻƴǎŜƛƭ ǳƴ 
rapport annuel sur les coƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлмн ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎ ƭŜ о ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΦ 
Ce rapport doit maintenant être présenté au Conseil Municipal de chacune des 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎΣ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1er Υ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ 

Article 2 : ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 

 

DELIBERATION N°62 / 2014 : SIEAB ɀ RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX  
ET LA QUALITE DE DISTRIBUTION DȭEAU POTABLE 

Monsieur le Maire rappelle que notre commune a confié les compétences alimentation 
en eau potable et défense incendie au Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau de 
l'Agglomération Beauvaisienne (SIEAB) 

Ce syndicat a renouvelé le 1er juillet 2013 la délégation de la gestion de ses services à la 
Société des Eaux et d'Assainissement de l'OISE (SEAO) qui est une filiale de VEOLIA EAU. Cette 
délégation qui se fait pour une durée limitée de 12 ans viendra à terme le 30 juin 2025. 

Ce syndicat regroupe 71 communes. 

Le SIEAB dessert 16 784 abonnés et 37 652 habitants. 

En 2013, il a prélevé 2 840 560 m3 (+ 16%) et a vendu 2 268 729 m3 (14,7 %). Il est autorisé à 
prélever, par déclaration d'utilité publique, 45 700m3/jour sur 12 puits et dispose d'un réseau 
de distribution de 665 km. Il importe 133 225 m3 d'eau et en vend 215 808 m3 à CUY SAINT 
FIACRE, BEAUVAIS et LE VAUROUX. 

La consommation d'eau de la Commune en 2013 a été de 376 885 m3, soit  132.24 m3/par 
habitant et 307.41 m3 par abonné. 
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En 2013, les évènements marquants de ce service ont été les autorisations délivrées pour 
prélever à SAINT DENISCOURT (100 m3/h), CRILLON-BONNIERES (280 m3/h).  
La qualité de l'eau distribuée est donnée avec 100% de conformité en microbiologie et en 
physicochimie avec 97 % de conformité. 

Les non conformités relevées concernent la présence de déséthylatrazine à SAINT 
DENISCOURT ; 1 mesure  supérieure de 0.1 µg/l (maximum 0.12 µg/l) ainsi qu'AUNEUIL 
(captage de Friancourt), mesures  relevées jusqu'à 0.28 µg/l. Ce dernier captage est en cours 
d'abandon suite à la mise en service des forages d'ALLONNE. 

Les tableaux suivants permettent de se rendre compte des performances du service, ainsi que 
de la dette du Syndicat. Il est à noter à ce sujet que le Syndicat n'a réalisé aucun emprunt 
depuis 2008. 

Performances 

 2012 2013 

 Rendement du réseau de distribution en % 79,80 78,30 

 Indice linéaire de perte en m3/km/jour  2,36 2,69 

 Indice linéaire de volumes non comptés en m3/km/jour  2,50 2,88 

 Taux d'impayés en % 0,93 0,87 

 Délai d'ouverture inf. à 1 jour 100 100 

 Indice d'avancement de la protection de la ressource en % 61 74 

 Indice de connaissance patrimoniale  109 
 

Etat de la dette (au 31 décembre 2013) 

 2012 2013 

 En cours de la dette au 31/12/13 мм нсо флмΦлл ϵ  мл псм лруΦлл ϵ 

 Remboursements au cours de l'exercice м нул ттрΦлл ϵ м нрт мулΦлл ϵ 

 Dont intérêts пут пнсΦлл ϵ прп оотΦлл ϵ 

 Dont capital тфо опфΦлл ϵ улн упоΦлл ϵ 
 

Prix de l'eau 

è Evolution du tarif de l'eau 
 

Prix du service de l'eau potable Volume 
Prix au 

01/01/2014 
Montant au 
01/01/2013 

Montant au 
01/01/2014 

N/N-1 

Part délégataire   131,89 120,90 -8,33% 

Abonnement   40,82 40,00 -2,01% 

Consommation 120 0,6743 91,07 80,91 -11,16% 
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Part syndicale   139,40 139,40 0,00% 

Abonnement   35,00 35,00 0,00% 

Consommation  120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

Préservation des ressources 
en eau (agence de l'eau) 

120 0,0840 7,44 10,08 35,48% 

Organismes publics   44,40 45,60 2,70% 

Lutte contre la pollution 120 0,3800 44,40 45,60 2,70% 

¢ƻǘŀƭ ϵ I¢   323,13 315,99 -2,21% 

TVA   17,77 17,38 -2,19% 

¢ƻǘŀƭ ϵ¢¢/   340,90 333,37 -2,21% 

Prix TTC du service au m3 
pour 120m3 

  
2,84 2,78 -2,11% 

Il est à noter que le syndicat n'a procédé à aucune augmentation tarifaire depuis 2008. 
 
Incendie 
 

Au niveau défense incendie, le SIEAB gère les hydrants. Il reste encore quelques dispositifs à 
mettre en place dans certaines communes. La dette de ce service s'élève au 1er janvier 2014 à  
р ппт ууу ϵ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭΦ /ŜƭƭŜ-ci devrait s'éteindre en 2018. 
 

 2012 2013 

Au 31/12 en ϵ 6 017 562 5 447 888 

Remboursements de l'année 778 634 778 588 

ƭƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ ϵ 234 745 208 914 

Capiǘŀƭ Ŝƴ ϵ 543 879 569 674 
 

Rapport complémentaire 

Le SIEAB a lancé un appel d'offres européen pour choisir un nouveau délégataire. A l'issue de 
cette procédure, il a choisi comme délégataire la société VEOLIA. 
 

Celle-ci met en place une tarification un peu différente : 

Å ǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ł пл ϵ, 

Å une tarification fixe sur 12 ans des 30 premiers m3 ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ł лΦол ϵκm3 (tarif 
responsable), 

Å ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ł лΣтффл ϵκƳ3 de 31 à 120 m3 (0,7589 aujourd'hui) à  
лΣуу ϵ Ƴ3 de 121 à 3 000 m3. 
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Cette nouvelle tarification se traduit sur la facture globale d'eau pour 120 m3 par une baisse de 
3,09 ҈ όнΣтр ϵκƳ3) et une baisse de 11,85% pour une consommation de 30m3. 
Le prix de l'eau potable au 1er juillet 2013 est le même qu'au 1er janvier 2009 (2,74 m3 à 
l'époque). 

Par ailleurs, le délégataire a inclus dans son offre des prestations supplémentaires notamment : 

¶ fermeture du forage de Friancourt Plein vent, 

¶ rechloration sur le réseau, 

¶ traitement des pesticides à SAINT DENISCOURT (exploitation du système), 

¶ démolition de 3 réservoirs (VERDEREL, HERCHIES et ALLONNE), 

¶ mise en place de nouveaux stabilisateurs de pression sur le réseau, 

¶ mise en place de la télé-relève sur 3 ans de tous les compteurs, 

¶ diagnostic des forages, 

¶ géolocalisation de tous les ouvrages et réseaux en XYZ, 

¶ suppression de tous les branchements plomb sur 3 ans, 

¶ sécurisation des sites. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

Article 1er Υ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ 

Article 2 Υ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  

 
 

DELIBERATION N°63 /2014 : COMMUNAUTE DȭAGGLOMERATION DU BEAUVAISIS ɀ 
DESIGNATION DE DELEGUES A LA COMMISSION LOCALE DȭEVALUATION  

DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

Entendu Monsieur le Maire, 

Les établissements publics de coopération communale (EPCI) soumis au régime de la 
contribution foncière ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό/C9ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΦ 
/ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŞƭǳǎΣ ǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎ όǘǊƻƛǎ ǘƛǘulaires et trois suppléants pour la ville de 
.ŜŀǳǾŀƛǎύΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ό/[9/¢ύ ŀ ǇƻǳǊ 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
communes. 
[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ /[9/¢ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŀōƭir un rapport qui évalue pour chaque compétence 
transférée le coût de la compétence qui ne sera plus supporté par la commune et qui 
ǎŜǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Les membres de la CLECT doivent : 

¶ participer activement aǳȄ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9/¢ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
de solutions équitables entre les communes, mais aussi entre la commune et la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ être en mesure de fournir à la demande les informations requises de chaque 
commune pour ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 

¶ rendre compte des travaux au fur et à mesure aux conseils municipaux qui auront 
ensuite à délibérer sur le rapport établi par la CLECT. 

[ŀ /[9/¢ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. 
La CLECT doit donc travailler sur les compétences prévues dans les statuts de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ 
de charges correspondants. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1er : désigne comme membre titulaire pour siéger à la CLECT de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ wƻōŜǊǘ /IwL{¢L!9b{Φ 

Article 2 : désigne comme membre suppléant pour siéger à la CLECT de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜŀǳǾŀƛǎƛǎΣ Monsieur Pierre-Yves RAMOS. 

Article 3 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 

 

AFFAIRES IMMOBILIERES 
 

DELIBERATION N°64 / 2014 : ASSOCIATION INTERCOMMUNALE  
DȭAMENAGEMENT FONCIER ET FORESTIER Dȭ!UNEUIL / ST LEGER EN BRAY  

ɀ DESIGNATION DȭUN MEMBRE ELU ET DE PROPRIETAIRES 

Entendu Monsieur le Maire, 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭ κ {ŀƛƴǘ [ŞƎŜǊ Ŝƴ .ǊŀȅΣ 
une association foncière intercommunale, chargée des travaux connexes, a été créée par 
arrêté préfectoral du 20 juin 2014. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ : 

¶ Le maire ou un conseiller municipal, désigné par lui, qui est membre de droit 

¶ Deux propriétaires titulaires et un propriétaire suppléant désignés par le Conseil 
municipal de chaque commune. 
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¶ Deux propriétaires titulaires et un propriétaire suppléant désignés par la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

¶ Un représentant de la Direction Départementale des Territoires de ƭΩhƛǎŜ 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, pour siéger à une association foncière 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩ!ǳƴŜǳƛƭ κ {ǘ [ŞƎŜǊ Ŝƴ .Ǌŀȅ 

Article 1er : désigne Monsieur Hans DEKKERS comme membre de droit élu. 

Article 2 : désigne comme propriétaires titulaires : Madame Edith SOREL et Monsieur 
Jean-Marie DEFRANCE. 

Article 3 : désigne comme propriétaire suppléant : Monsieur Hubert SALOME. 

Article 4 Υ ŎƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour Contre Abst.

21 0 0  
 

La séance est levée à 21h30 
 

*****************  
 
 

COMMUNIQUÉS DU MAIRE 
 

0ÒÏÊÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÁÒ Ìȭ!'',/ ÄȭÕÎÅ ÔÁØÅ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ  
des ordures ménagères (TEOM) 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal du projet de mise en place 
ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŘƛǎŎǳǘŞ en commission finances, 
ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŞƭŀǊƎƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!DD[h Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ 
Communautaire le 3 octobre prochain.   

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ plus prendre en charge le coût du service 
rendu en matière de déchets ; le recours à un financement spécifique pour le maintien 
des équilibres futurs du budget général est donc devenu nécessaire. 

En effet, de 2015 à 2017, les sources de déséquilibre du budget général totalisent 2 aϵ 
par an. Ces 2 aϵ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
ōǳŘƎŜǘ Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜǎ 
ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛon des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ όCtL/ύΣ ŜƴŎƘŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŜǘŎΧ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŎŜ ƳŀƭƎǊŞ  les lettres 
de cadrage budgétaire adressées aux services en juillet 2014 pour la préparation du 
budget 2015 fixant un objectif global de réduction des dépenses compressibles de 10%.  
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Une réduction plus importante du niveau des dépenses aurait impliqué une remise en 
cause du service public local rendu. 

[Ωƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŜǎ ѿ du coûǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des ordures ménagères sont financés par une diminution des attributions de 
compensation des communes membres et que lorsque ce service était assuré par les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ¢9haΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜ όǘŀȄŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
foncier bâti) qui finançait au moins pour partie le service. Ainsi, le service rendu par 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀncé par la fiscalité communale. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!DD[h,  qui le finançait 
ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŘŜ 
combler ce déficit. 

Lƭ ƴΩȅ ŀΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
 
 

Nouveaux locaux destinés au Centre Social et au périscolaire 

¦ƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜƳŀƴŘŜ la date de disponibilité des nouveaux locaux 
destinés aux activités du Centre Social et Périscolaire et la date de transfert des activités. 

Monsieur le Maire indique que :  

V Pour ce qui concerne la disponibilité des locaux, ceux-ci sont mis à disposition 
depuis le 24 juin dernier, date de validation par la commission de sécurité. 

V Pour ce qui est du transfert des activités, celui-ci relève de la mise en place, par le 
Centre Social, des équipements nécessaires au fonctionnement, tels standard 
téléphonique et autres.   
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- INFORMATIONS DIVERSES - 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Les jeunes gens (garçons et filles) nés ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩoctobre ς novembre et 
décembre 1998 (4ème période 2014) doivent se présenter en Mairie afin de se faire 
recenser, au plus tard le 31 décembre 2014. 

Se munƛǊ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ  
¢ƻǳǘ ƧŜǳƴŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎ (cette formalité doit être 
personnelle) Τ ǘƻǳǘ ƧŜǳƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ǎŜ ǾŜǊǊŀ 
refuser ǘƻǳǘŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƻƭŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΧύΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩ9ǘŀǘ όŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜύ Ŝǘ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 
 
 

TRANSPORT A LA DEMANDE 

Le Transport à la Demande (TAD) est un service de transport en commun à destination 
de tous les habitants de la Communauté d'Agglomération du Beauvaisis.  

Le TAD est un service particulier car réalisé par des véhicules de petite taille qui ne 
suivent pas, en général, d'itinéraires et d'horaires fixes.  

A noter, le TAD ne fonctionne pas le mercredi. 

Comment faire ?  

Il est nécessaire de réserver en avance - avant 18h la veille du déplacement. La centrale 
de réservation est ouverte du lundi au samedi : de 7h30 à 20h00 ; le dimanche et les 
jours fériés : de 10h00 à 20h00. En dehors de ces horaires, un répondeur prend en 
charge les messages des voyageurs, lus dès le lendemain par un téléopérateur. 

Depuis peu, il est également possible de réserver directement en ligne : 

www.oise-mobilite.fr   -   Téléphone : 0810.60.00.60 
 
 

DON DU SANG 

La prochaine collecte aura lieu à la salle socioculturelle de 14h30 à 19h00 le : 

Á mardi 28 octobre 2014 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ǎŀƴƎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмп ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ммп ƎŞƴŞǊeux 
donneurs. 

http://www.oise-mobilite.fr/
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CCAS 

Les prochaines permanences CCAS auront lieu de 9h00 à 11h00 en Mairie, les : 

V mercredi 8 octobre 2014 
V mercredi 22 octobre 2014 

V mercredi 5 novembre 2014 
V mercredi 19 novembre 2014 

 

LES RELAIS DU COEUR 

Les distributions auront lieu dans le local des « wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊ » situé rue de 
ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł !ǳƴŜǳƛƭΣ ŘŜ 14h00 à 15h00 aux dates suivantes : 

V vendredi 26 septembre 2014 
V vendredi 31 octobre 2014 

 

INFORMATION DE LA PREFECTURE 

     !±9w¢L{{9a9b¢ ! [Ω!¢¢9b¢Lhb 59{ 59a!b59¦w{ 59  /!w¢9{ 5ΩL59b¢L¢;    .  
 

[ŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ : 
 

{ƛ Ǿƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ : 

[Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƛƭ Ǿƻǳǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǎƻƛƴ Ł ƭŀ Ŏonservation de ce document. 
 

{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǇŜǊŘǳ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ : 

!ǇǊŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘƛǘǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
services de police ou de ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
procureur de la République territorialement compétent. 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппм-6 et 441-7 du Code Pénal, en cas de fraude avérée, toutes 
les poursuites judiciaires exigées par les circonstances ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎ 
en cause. 

 

AVIS AUX RETRAITÉS DE LA CNRACL 

Avis à tous les retraités de la  
Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales. 

[ŀ /bw!/[ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Nous vous invitons à vérifier votre inscription sur la liste électorale et connaître les 
modalités de scrutin qui seront affichées en mairie. 
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Que ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ȄǘǊŀƴŜǘ  
que GrDF met à votre disposition ? 

http://www.grdf.fr/particuliers 
 

Des services en ligne pour faciliter vos recherches 

¶ Avec ϵǎǘƛƳhƎŀȊ, vous pouvez simuler vous-mêmes les gains énergétiques et 
économiques réalisables en remplaçant vos anciens équipements de chauffage et de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
 

¶ Avec Estimer ma situation par rapport au réseau gaz naturel, vous pouvez estimer, 
par un système de calcul automatique, la possibilité de raccorder votre logement ou 
votre local au réseau de distribution de gaz naturel de GrDF. 
 

¶ Avec Relever mon compteur en ligneΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƭƻǊǎ Řǳ Ǉŀssage du releveur, 
vous pouvez communiquer rapidement votre consommation de gaz naturel à GrDF. 
Le texte proposé explique également les différents moyens de réponse en cas 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜƭŜǾŞΦ 
 

¶ Numéros de ƭΩAccueil Gaz Naturel Raccordement Conseil : 09 69 36 35 34 (appel non 
surtaxé ς ŘŜ уƘлл Ł мтƘллύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩUrgence Sécurité Gaz : 0 800 47 33 33 (Appel 
gratuit depuis un poste fixe) 
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